
 

   
 

 

       
  

    

    
       

 

      
      

       
   

       
   

     
         
     

  

 
      

       
      

    
  

   
           

       
           
     

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE : 	 Monsieur Eric Girard Le 21 juin 2023 
Ministre des Finances 

Monsieur Jonatan Julien
	
Ministre responsable des Infrastructures
	

TITRE :		 Entente de principe entre le gouvernement du Québec, la Société québécoise des 
infrastructures et la Caisse de dépôt et placement du Québec relative à une 
portion du site de l’ancien Hôpital Royal Victoria 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC
	

1-	 Contexte 

À la suite du déménagement du Centre universitaire de santé McGill (CUSM) sur le site 
Glen en 2015, les bâtiments de l’ancien site de l’Hôpital Royal Victoria sont devenus 
disponibles. 

En 2018, le Conseil des ministres a désigné la Société québécoise des infrastructures (SQI) 
responsable gouvernementale de l’ensemble du site de l’ancien Hôpital Royal Victoria et 
notamment de l’élaboration d’un plan directeur. Ce plan directeur et les règlements qui le 
sous-tendent sont entrés en vigueur en janvier 2023. Le projet de requalification du site est 
assujetti à la Directive sur la gestion des projets majeurs d’infrastructure publique. La SQI 
est devenue propriétaire du site en avril 2023. 

Une partie du site est actuellement en développement par l’Université McGill. Il s’agit d’un 
projet en réalisation de 870 millions de dollars, pour lequel la contribution du gouvernement 
s’établit à 620 millions de dollars. Ce projet permettra notamment l’ajout  de 49  185 m2 

d’espaces d’enseignement et de recherche. 

L’autre partie excédentaire, d’une superficie bâtie de quelques 75 000  m2, composée 
notamment de bâtiments patrimoniaux, demeure à requalifier. Parmi ces 75 000 m2, 
quelques 57 000 m2sont visés par le présent projet. Le reste est encore occupé par l’Institut 
Allan Memorial du CUSM pour quelques années. 

Dans le cadre d’une consultation publique qui a été menée en 2021 et 2022, l’idée d’une 
cité interuniversitaire internationale est régulièrement ressortie. 

Le développement d’une cité interuniversitaire internationale pourrait agir comme facteur 
d’attraction d’étudiants québécois, canadiens et étrangers tout en accroissant l’offre de 
logements étudiants, ce qui viendrait réduire la pression sur le marché locatif. Le 
gouvernement contribuerait ainsi directement par l’entremise de ce projet à une 
augmentation de l’offre de logements sur l’île de Montréal. 



          
      

   
         

        
 

    
      

     
          

   

      
         

      
          

       
        
    

  

            
      

       

        
     

 

   
     

   
     

  

     
    

         
      

2- Raison d’être de l’intervention 

Un tel développement nécessiterait cependant des investissements majeurs de la part du 
gouvernement, et ce, dans le contexte où le gouvernement cherche à réduire graduellement
la dette nette en proportion du PIB. À cet égard, le gouvernement a annoncé dans le cadre 
du budget 2023-2024 de nouvelles cibles de réduction de la dette nette au PIB. La réduction 
de la dette est notamment nécessaire pour assurer le financement des principales missions
de l’État à long terme. 

La Caisse de dépôt et placement du Québec (la Caisse) s’est montrée intéressée par un tel 
projet. Le développement inclurait majoritairement des résidences pour les étudiants et les 
étudiantes d’institutions d’enseignement supérieur de la région de Montréal, identifiées par 
le gouvernement après analyse des besoins, ainsi qu'un incubateur de recherche, des 
commerces de proximité, des bureaux et des infrastructures connexes. 

À l’instar de l’approche préconisée pour la réalisation du Réseau express 
métropolitain (REM), le gouvernement, s’il entrait en partenariat avec la Caisse, pourrait 
bénéficier de l’expertise de cette dernière en matière de développement immobilier 
commercial de même que d’une contribution financière de sa part. Par ailleurs, la Caisse, 
dont le portefeuille immobilier s’élevait à 48 milliards de dollars au 31 décembre 2022, 
assumerait de façon générale les risques de réalisation du projet. Il peut être utile de 
mentionner qu’en octobre 2022, la Caisse s’est engagée à investir près de 1 milliard  de 
dollars australiens dans le secteur des résidences étudiantes en Australie. 

Une analyse de faisabilité d’un tel projet doit d’abord être réalisée par la Caisse. La 
démarche relative à cette analyse est l’objet du projet d’entente de principe qui a été 
développé et qui est soumis pour approbation du Conseil des ministres. 

3- Objectifs poursuivis 

Par l’entremise de l’entente de principe proposée, la Caisse serait appelée à fournir au 
gouvernement une analyse de faisabilité détaillée d’un projet de cité interuniversitaire 
internationale. 

L'entente de principe vise les objectifs suivants : 
� confier l’analyse de faisabilité visant la conversion de six bâtiments du site de 

l’ancien Hôpital Royal Victoria en une cité interuniversitaire; 
� élaborer la solution la mieux adaptée pour exploiter le site dans le respect des 

intérêts de la Caisse, de la SQI et du gouvernement du Québec. 

Le projet de conversion en cité interuniversitaire devra être élaboré dans le respect des 
grandes orientations du Plan directeur d’aménagement élaboré par la SQI (2022) pour le 
site et dans le respect des engagements de l’Entente de principe tripartite – site Royal 
Victoria intervenue en décembre 2022 entre la SQI, l’Université McGill et la Ville de 
Montréal. 



        
 

 
     

     
      
         

   

     
          

 

          
        

      
    

     
         

    
 

  

  

     
   

     
       

       

          
 

      
  

    

         
 

L’analyse réalisée dans le cadre de l’entente de principe répondra aux critères suivants : 
� réaliser le projet de requalification du site de l’ancien Hôpital Royal Victoria de 

manière efficace et performante; 
� permettre à la Caisse d’atteindre l’objectif de rendement convenu entre les parties; 
� bénéficier de l’expertise de la Caisse dans la réalisation de projets de 

développement et de redéveloppement; 
� minimiser l’impact du projet sur la dette et le cadre financier du gouvernement; 
� assurer la mise en valeur du patrimoine bâti et naturel; 
� préserver l’acceptabilité sociale du projet en considérant l’abordabilité des 

résidences étudiantes, le respect des communautés et de l’environnement ainsi 
que l’achat local qui sont des préoccupations du gouvernement. 

Une fois l’analyse de faisabilité réalisée, le gouvernement pourra alors décider s’il souhaite 
confier le développement d’une cité interuniversitaire internationale à la Caisse. Un 
partenariat, à l’instar de celui du REM, serait alors négocié. 

4- Proposition 

Il est proposé qu’une entente de principe soit conclue entre le gouvernement, la SQI et 
la Caisse en vertu de laquelle cette dernière analyserait la faisabilité de la conversion de 
six bâtiments du site de l’ancien Hôpital Royal Victoria en une cité interuniversitaire de 
classe mondiale et élaborerait la solution la mieux adaptée pour exploiter le site. 

L’entente établit également les principaux rôles et responsabilités du gouvernement, de 
la SQI et de la Caisse, la structure de gouvernance constituée notamment d’un comité 
exécutif, le processus de réalisation des différentes étapes de la démarche d’analyse 
ainsi que les modes de financement possibles. 

L’entente, qui est de nature commerciale, respecte l’indépendance de la Caisse. 

Il est prévu que cette analyse sera réalisée à l’intérieur de 12 à 18 mois. 

Si une solution proposée par la Caisse est retenue par le gouvernement, une entente de 
développement serait alors conclue, après autorisation du Conseil des ministres, et la 
Caisse deviendrait responsable de la réalisation du projet incluant la maîtrise d’œuvre et 
la maîtrise d’ouvrage. Le projet ne serait plus assujetti à la Directive sur la gestion des 
projets majeurs d’infrastructure publique. La Caisse assumerait les risques relatifs au 
projet qui seraient définis dans l’entente de développement. 

À l’instar du REM, le gouvernement jouerait un rôle d’investisseur; étant entendu que la 
participation en équité de la Caisse serait supérieure à celle du gouvernement. 

À cet égard, l’entente prévoit que la Caisse devra préparer un montage financier lui 
permettant d’atteindre l’objectif de rendement convenu entre les parties et minimisant 
l’impact du projet sur la dette et le cadre financier du gouvernement. 

La Caisse bénéficierait d’un rendement prioritaire. Au-dessus de ce seuil de rendement 
préétabli, une formule de partage du rendement serait convenue. 



       
       

     

  

     
       

        

         
 

     
       

   
 

    
    

        

        
  

     

          
      

      
 

    
        

 

        
   

      

Il est également prévu que le montage financier pourrait prévoir le versement de 
subventions de la part du gouvernement en plus d’une contribution en équité. Par ailleurs, 
le Québec s’attend à ce que le gouvernement fédéral contribue également financièrement 
au projet. 

5- Autres options 

La prise en charge complète de la requalification des six bâtiments par le gouvernement 
pour les mettre à disposition des ministères et organismes publics a été examinée. 

Ce scénario présente des enjeux d’exécution majeurs compte tenu de l’ampleur des 
investissements requis, des risques de réalisation associés, des potentiels de conversion 
limités des bâtiments, ainsi que des disponibilités au Plan québécois des 
infrastructures (PQI). 

Les défis de reconversion de l’ensemble patrimonial sont en effet colossaux, et ce, à 
plusieurs niveaux : 
� l'identification de vocations tenant compte des contraintes structurelles (hauteurs 

de plancher à plafond limitées, largeur étroite des ailes des pavillons patrimoniaux, 
fenestration fixe, capacité portante limitée des planchers par exemple) et de la 
valeur patrimoniale des bâtiments; 

� la remise en état d'ensembles de bâtiments anciens à forte valeur patrimoniale, 
nécessitant d'importants travaux de remise aux normes, de rénovation et de 
restauration; 

� les coûts associés à la transformation des immeubles et à la construction des 
infrastructures requises; 

� l'acceptabilité sociale nécessaire à I'autorisation de projets de requalification, 
compte tenu de la valeur symbolique et identitaire des ensembles à convertir; 

� la prise en charge et l'entretien des bâtiments du site Royal-Victoria engendrent 
des coûts importants de la part du gouvernement du Québec. 

Par ce scénario, le gouvernement ferait face à des enjeux importants pour compléter la 
requalification des bâtiments excédentaires patrimoniaux dans un délai permettant leur 
sauvegarde. Vacants depuis 2015, les bâtiments sont en effet dans un état de 
dégradation avancé. 

Ce scénario prive également le gouvernement de l’opportunité de partager les risques et 
les coûts associés à la réalisation, ainsi que de bénéficier de l’expertise de partenaires 
en développement et redéveloppement de site de cette ampleur et de cette qualité. 

Le gouvernement (par le biais de la SQI) n'a pas la capacité, de par son cadre 
règlementaire, de maximiser le développement du site par l'ajout d'usages 
complémentaires requis pour la réussite du projet. 

Finalement, il prive le gouvernement de livrer une nouvelle infrastructure bénéfique à la 
population. 



          
  

    
    

         
          

  

     
    

         
         

 

           
         

         
 

     
      

   

          
      

         
  

   

         
      

         
        

    
   

    
      

      

6- Évaluation intégrée des incidences 

L’entente de principe relative à l’analyse de faisabilité d’un projet de cité interuniversitaire 
n’a pas d’impact en tant que tel. 

Cependant, dans le cas où une solution établie par la Caisse donnerait suite à une entente 
de développement du projet, des incidences positives sont attendues. 
Pour les institutions d’enseignement supérieur de la région de Montréal, identifiées par le 
gouvernement après analyse des besoins, le projet comblerait une bonne partie de leurs 
besoins en termes de résidences étudiantes. 

Pour la Ville de Montréal et le gouvernement du Québec, cette cité interuniversitaire aurait 
un impact positif sur l’économie de Montréal, de même que sur l’offre de logements. Elle 
contribuerait à positionner encore plus Montréal à titre de ville universitaire par excellence 
et à attirer davantage d’étudiants étrangers et de touristes susceptibles de contribuer à 
l’économie du Québec de demain. 

Pour l’ensemble de la collectivité, la cité interuniversitaire permettrait de réhabiliter et de 
redonner vie à plusieurs bâtiments patrimoniaux datant du début du 20e siècle situés dans 
le site patrimonial déclaré du Mont-Royal grâce à un usage adapté aux particularités des 
espaces disponibles sur le site. 

L'attractivité de la cité interuniversitaire internationale permettra d'accroître l'accès à une 
main-d'œuvre hautement qualifiée et diversifiée, un vecteur important pour la recherche et 
l'innovation. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

L’entente de principe, qui serait signée par le ministre des Finances, le ministre responsable 
des Infrastructures et la présidente-directrice générale de la SQI, a été élaborée en 
collaboration avec le ministère du Conseil exécutif et le Secrétariat du Conseil du trésor. Le 
ministère de l’Enseignement supérieur a également été consulté. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

La signature de l’entente permettrait à la Caisse de réaliser une analyse de faisabilité 
relative à un projet de cité interuniversitaire de classe mondiale et de présenter au 
gouvernement la solution la mieux adaptée pour exploiter le site. Il est prévu que cette 
analyse serait réalisée à l’intérieur de 12 à 18 mois. Si la solution proposée était retenue 
par le gouvernement et la SQI, une entente subséquente serait développée avec la Caisse 
pour la réalisation du projet proposé. 

9- Implications financières 

Durant l’étape d’analyse de faisabilité, la Caisse aura à encourir des coûts pour les études, 
qui ne devront pas dépasser 10 M$. La Caisse devra fournir un rapport sur l’avancement 
des coûts engagés au Comité exécutif pour chaque tranche de 2 M$ ou trimestriellement, 
selon la première des éventualités à survenir. 



        
   

    
      

 

          
           

  
     

      
            

          
    

   

            
   

         
         

    
       

        
    

  
     

     

  

L’entente prévoit que si la solution proposée par la Caisse est acceptée par le 
gouvernement et la SQI, la Caisse se verrait octroyer la réalisation du projet en vertu d’une 
entente de développement qui serait à conclure et les coûts des études encourus par la 
Caisse feront alors partie des coûts du projet. Dans ce cas, cette entente de principe ne 
générerait aucun déboursé pour le gouvernement. 

Dans le cas où le projet n’irait pas de l’avant à la suite d’une décision du gouvernement 
ou du fait que le montage financier ne permettrait pas à la Caisse d’atteindre le rendement 
convenu, alors les coûts des études et de toutes autres dépenses encourues par la 
Caisse pour l’analyse du projet seraient remboursés par le gouvernement en contrepartie 
de l’obtention des rapports d’étude. 

Dans le cas où le projet n’irait pas de l’avant à la suite d’une décision de la Caisse autre 
que celle du fait que le montage financier ne lui permettrait pas d’atteindre le rendement 
convenu, les coûts des études encourus par la Caisse pour l’analyse du projet seraient 
alors remboursés par le gouvernement en contrepartie de l’obtention des rapports 
d’étude. Toutes les autres dépenses encourues par la Caisse seraient cependant 
assumées par cette dernière. 

10- Analyse comparative 

Au Québec, ce mode de réalisation de projet en partenariat public-public avec la Caisse a 
été utilisé une première fois pour le projet du REM. 

En effet, une entente en matière d’infrastructure publique de transport a été conclue 
en 2015, dont les grands paramètres (partage des rôles et des responsabilités, clauses 
relatives au remboursement des études le cas échéant, financement et gouvernance du 
projet) sont repris dans la présente entente avec la Caisse. 

Par ailleurs, le modèle de montage financier élaboré pour le REM est repris aussi pour le 
présent projet (contributions en équité, partage du rendement, etc.). 

Aussi, comme cela a été le cas en 2018 pour le REM, à la suite de la période d’analyse de 
la Caisse, si la solution présentée convient au gouvernement, une entente de 
développement serait conclue pour que la Caisse puisse débuter la réalisation du projet. 

Le ministre des Finances, Le ministre responsable 
des Infrastructures, 

ERIC GIRARD JONATAN JULIEN
	




